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Extrait du rapport de présentation du PLU de LAURENS (page 105) : 
 
Textes régissant les vestiges archéologiques : 
 
. Loi du 27 septembre 1941, validée par l’ordonnance n°59997 du 13 septembre 1945, 
l’article R.111-3-2 du Code de l’Urbanisme, le décret 86-192 du 5 février 1986, le décret 
n°93-245 du 25 février 1993 et la circulaire du 24 novembre 2004 relative à la concertation 
entre le services aménageurs et services régionaux de l’archéologie. 
 
 
Site n°1 : LES TUILERIES ateliers de l’époque gallo-romaine et haut empire 
Site n°2 : CHÂTEAU DE GREZAN XIXème siècle 
Site n°3 : LA RAUTES I  captage de source et aqueduc période gallo 

romaine et haut empire 
Site n°4 : LA FIERE  - 
Site n°5 : FOUISSO inhumation période gallo-romaine et haut empire 
Site n°6 : GREZAN II  période gallo-romaine 
Site n°7 : LA SERRE  néo-récent et chalcolithique 
Site n°8 : SAUVANES  couvent médiéval 
Site n°9 : LE MOULIN À VENT  - 
Site n°10 : LES PRÊTS LASSES moulin à eau moderne 
Site n°11 :    MOULIN DES HONS moulin à eau moderne 
Site n°12 :  LA TOUR médiévale 
Site n°13 : LA RAUTES II  aqueduc période gallo-romaine 
Site n°14 : LA RAUTES III gallo-romain 
Site n°15 : LA TOUR II  gallo-romain indéterminé 
Site n°16 : LA TOUR III gallo-romain 
Site n°17 : SARRAN FABRE gallo-romain 
Site n°18 : LE REBAUD - 
 
 


